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es sich zur Abgabe auch an andere Schriftenlose eignet, für welche Fälle sonst 
ein besonderes Form ular hergestellt werden müsste.

Der nunmehrige Beitritt der Schweiz rechtfertigt sich, wie bereits ange
deutet, weil das Abkommen praktisch schon angewendet wird und es uns nichts 
zumutet, was wir nicht verantworten könnten. Sodann wurde an der Genfer 
Konferenz den Wünschen und Anträgen des Schweizerischen Delegierten in 
weitem Masse Rechnung getragen, so dass es auch aus diesem Grunde ange
zeigt erscheint, die ad referendum gegebene Unterschrift zu bestätigen.

Im Einverständnis mit dem Politischen Departements wird antragsgemäss 
beschlossen:

1. Der Bundesrat erklärt den Beitritt der Schweiz zur provisorische Verein
barung über das Statut der Flüchtlinge aus Deutschland vom 4. Juli 1936.

2. Das Politische Departement wird dem Generalsekretariat des Völker
bundes den Beitritt notifizieren mit dem Beifügen, der Bundesrat ziehe vor, 
anstelle des für die Identitätsausweise gemäss der Vereinbarung vorgesehenen 
Modell das bisher von der Schweiz verwendete Modell zu gebrauchen.

3. Das Justiz- und Polizeidepartement wird den kantonalen Behörden die 
für die Durchführung der Vereinbarung nötigen Mitteilungen zugehen lassen 
und die sonst erforderlichen Anordnungen treffen.
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Le Département politique1 
au Chef du Département militaire, R. Minger

Copie
L  LM Confidentiel Berne, 18 août 1937

Nous avons l’honneur de vous exposer que le Ministre du Japon est venu, 
d ’ordre de son Gouvernement, nous informer de la nécessité où se trouveraient 
les autorités japonaises de saisir comme contrebande de guerre les envois 
d ’armes et de munitions à destination de la Chine. M. Amau était chargé égale
ment d ’exprimer, à titre amical, le désir que, pour abréger le conflit actuel, les 
Etats tiers interdisent l’exportation de matériel de guerre à destination de leurs 
adversaires.

Nous avons répondu au Ministre du Japon que, dans l’état actuel de notre 
législation, l’exportation d ’armes et de munitions de Suisse à destination 
d ’autres pays que l’Espagne n ’était pas réglementée et que la convention de 
La Haye concernant les droits et devoirs des Puissances et des personnes neu
tres en cas de guerre sur terre leur laissait la faculté de décider s’il convenait de

1. Cette lettre est signée: p. o. P. Bonna.
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permettre l ’exportation et le transit d ’armes et de munitions pour le compte de 
l’un et l’autre des belligérants ou de l’interdire pour tous les deux. Nous lui 
avons promis, toutefois, d ’examiner avec vous si des mesures devraient être 
prises en raison des événements dont la Chine est actuellement le théâtre.

Nous inclinons à penser, en effet, que, nonobstant l’article 7 de la conven
tion de La Haye de 1907 et la pratique que nous avons suivie dans la guerre de 
1914/18, la livraison de matériel de guerre aux deux groupes de belligérants ris
que de ne plus être jugée entièrement compatible avec la neutralité absolue. Il 
est incontestable que, dans ce domaine surtout, il faut tenir compte, non seule
ment des textes, mais de l’opinion générale et que celle-ci ne peut manquer 
d ’être influencée par la récente législation américaine sur la neutralité des 
Etats-Unis qui proscrit la vente d ’armes aux belligérants.

Pour déterminer l’attitude qu’il est prudent d ’adopter à l’égard de la démar
che faite par le Ministre du Japon, il faudrait donc établir s’il y a actuellement 
en cours d ’exécution en Suisse des contrats de livraison d ’armes à destination 
soit de la Chine soit du Japon. Si les deux Etats en conflit sont acquéreurs 
d ’armes en Suisse ou s’ils ne le sont ni l’un ni l’autre, il n ’y aurait guère d ’incon
vénient à laisser aller provisoirement les choses. Si l’un seulement d ’entre eux, 
en revanche, cherche à compléter son armement en Suisse, il conviendrait, 
à notre avis, que le Conseil fédéral examinât l’opportunité d ’interdire 
un commerce qui pourrait être, pour notre pays, une source de très graves 
difficultés2.

2. Cf. N° 121.
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Le Département fédéral de Justice et Police 
à la Légation d ’Italie à Berne

Copie
N  Berne, 20 août 1937

Par note du 18 juillet 19361, la Légation d ’Italie avait bien voulu signaler au 
Département fédéral de justice et police les préoccupations que lui causait le 
traitement des ressortissants italiens en Suisse. Le Département avait ajourné 
sa réponse, dans l’idée que des cas particuliers lui seraient exposés à l’appui de 
cette note dans un avenir peu éloigné ou lui seraient signalés au cours des mois 
suivants lors des interventions de la Légation. Après la conférence que le chef 
de la Division de police a eue, le 16 juillet 19372, avec Monsieur Mascia et au 
cours de laquelle a été discutée de la manière la plus approfondie, en même 
temps qu’une série de cas particuliers, la question générale du traitement des

1. N on reproduite.
2. Le compte rendu de cette conférence est reproduit en annexe.
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